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Jeu «Le parfum, quelques gouttes de luxe»  
 

REGLEMENT COMPLET 

 
ARTICLE 1 : ORGANISATEUR 
Le Comité Français du Parfum (« l’Organisateur »), association régie par la loi du 1er juillet 
1901, n° de Siret 784 719 130 00048, dont le siège social est situé 33 avenue des Champs 
Elysées – 75008 PARIS, organise un jeu gratuit sans obligation d’achat du 06/05 au 28/05 
2008 inclus, sur le site Internet accessible à l’adresse suivante : 
http://www.gouttesdeluxe.com intitulé « Le parfum, quelques gouttes de luxe ». 
 
 
ARTICLE 2 : PARTICIPATION  
La participation au jeu implique l’acceptation expresse et sans réserve du présent règlement, 
en toutes ses dispositions, des règles de déontologie en vigueur sur Internet (chartre de 
bonne conduite …) ainsi que des lois et règlements applicables aux jeux gratuits. 
 
Ce jeu est ouvert à toute personne physique, majeure ou mineure, résidant en France 
Métropolitaine (Corse comprise) à l'exclusion des personnes ayant participé à l’élaboration 
directe ou indirecte du jeu de même que leur famille (même nom, même adresse postale), 
des membres de l’Organisateur, de la SCP Eric Albou et Carole Yana, Huissiers de justice 
associés ainsi que de leur famille. 
 
Pour la participation des mineurs de moins de 18 ans, une autorisation parentale ou de leur 
représentant légal est exigée.  
 
Pour tout gagnant âgé de moins de 18 ans, l’Organisateur se réserve le droit de demander la 
preuve du consentement de l’un des parents ou de son tuteur, confirmant leur accord sur la 
participation de leur enfant au jeu ainsi que sur l’attribution du lot par l’Organisateur.  
L’Organisateur se réserve le droit de sélectionner un autre gagnant dès lors qu’un gagnant 
initial n’aurait pas justifié de son âge ou, s’il est âgé de moins de 18 ans, n’est pas en 
mesure d’apporter de preuve suffisante de l’autorisation d’un parent ou d’un tuteur. 
 
 
Il est rigoureusement interdit de jouer avec plusieurs pseudonymes ainsi que de jouer à 
partir d’e-mail ouvert au bénéfice d’une autre personne.  
 
Le participant s’engage à compléter de bonne foi le formulaire d’inscription mis à sa 
disposition et à transmettre à l’Organisateur des informations exactes. 
Le participant est informé et accepte que les informations saisies dans le formulaire 
d’inscription vaillent preuve de son identité. Les informations saisies par le participant 
l’engagent dès leur validation. 
Les participants autorisent toutes vérifications par l’Organisateur concernant leur identité et 
leur lieu de résidence.  
Toute inscription inexacte ou incomplète ne sera pas prise en compte et entraînera la nullité 
de la participation. La même sanction s’appliquera en cas de multi-enregistrement. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES D’INSCRIPTION ET DE PARTICIPATION  
Le jeu est accessible par le biais de bannières situées sur les sites Marie-claire et Osmoz, sur 
des sites d’affiliation renvoyant sur le site du Comité Français du Parfum et directement sur 
le site www.gouttesdeluxe.com.  
 
Le jeu se déroulera entre le 06 mai 2008 dès la mise en ligne et le 28 mai 2008 - 18H00 
heure française. 
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Le jeu propose 2 étapes : 
 

• Etape n°1 : Les questions 
Le participant devra cliquer sur la bannière présente sur un des sites pré-cités, qui renvoie 
sur le site du Comité Français du Parfum www.gouttesdeluxe.com, avant le 28 05 2008 – 
18H00 heure française.  
 
Après avoir répondu correctement aux 3 questions présentes sur le site, le participant devra 
indiquer son adresse e-mail et sera automatiquement inscrit au tirage au sort pour gagner 
l’un des 20 parfums mis en jeu. 
Il recevra un courrier électronique confirmant son inscription.  
 
 

• Etape n°2 : L’inscription facultative au formulaire 
Le participant pourra également remplir un formulaire en ligne en inscrivant les informations 
suivantes notamment son nom, prénom, e-mail, adresse postale, et date de naissance sans 
que cette liste soit exhaustive.  
Le participant sera automatiquement inscrit au tirage au sort pour gagner un « weekend à 
Grasse » et recevra un courrier électronique confirmant son inscription.  
 

 
Les 21 gagnants seront sélectionnés par tirage au sort parmi les inscrits. Le tirage au sort 
aura lieu le 29 mai 2008 sous contrôle d’huissier à l’adresse suivante : 160, rue du Temple 
75003 PARIS. 
 
Une seule participation (même adresse e-mail) ne sera admise par jour.  
Cependant, plus le participant aura tenté sa chance dans la période du jeu ou aura parrainé 
des personnes, plus il aura de chances d’être tiré au sort. 
 
 
ARTICLE 4 : DOTATIONS 
Sont mises en jeu, les dotations suivantes : 
 

- 20 parfums issus de la gamme des marques figurant sur le site 
www.gouttesdeluxe.com (d’une valeur comprise entre 35.00€ et 70.00€)  

 
-  1 weekend à Grasse, d’une valeur maximale de 3 000.00 euros,  pour 2 personnes 
comprenant transport de domicile à domicile en France métropolitaine (Corse comprise), 
hébergement et activité(s). 

 
 
ARTICLE 5 : OBTENTION DES DOTATIONS 
Les gagnants seront informés individuellement de leur dotation par courrier électronique à 
l’adresse e-mail qu’ils auront donné au moment de leur inscription dans un délai de 7 jours à 
compter de la clôture du jeu, soit le 04/06/2008 au plus tard.  
 
Aux termes de ce courrier électronique, il sera notamment demandé au gagnant de fournir 
ses coordonnées postales afin que le CFP puisse valider sa participation et lui faire parvenir 
son lot. 
 
Les gagnants recevront leur dotation à l’adresse qu’ils auront indiquée dans leur e-mail de 
réponse au courrier électronique « gagnant » dans un délai approximatif de 6 à 8 semaines 
à compter de la date de réception de leur mail. 
 
 
Toute réponse du participant intervenant plus de 3 semaines après la réception du courrier 
électronique « gagnant » annulera son gain et la dotation sera définitivement perdue.  
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L’Organisateur n’est pas tenu de faire parvenir un quelconque lot au participant bénéficiaire 
si celui-ci n’a pas saisi correctement ses coordonnées lors de l’inscription ou s’il 
a manifestement réussi à fausser le résultat du jeu ou ne s’est pas conformé au présent 
règlement.  
Le cas échéant, le participant ne pourra pas invoquer d’action judiciaire, ni la résiliation de 
son inscription. 
 
Il ne sera attribué qu’un seul lot par participant. 
Les lots sont nominatifs et ne peuvent être attribués à d’autres personnes.  
Les dotations ne pourront en aucun cas être reprises ou échangées contre leur valeur en 
espèce ou contre toute autre dotation, ni transmise à des tiers.  
Cependant, en cas de force majeure ou si les circonstances l’exigent, l’Organisateur se 
réserve la possibilité de substituer à tout moment aux dotations proposées d'autres 
dotations d'une valeur équivalente. 
Toute modification fera l’objet, dans la mesure du possible, d’une notification au participant. 
 
 
« Attention le courrier électronique « gagnant » ne stipulera en aucun cas la nature précise 
(nom du parfum, taille) gagné ».  
 
 
ARTICLE 6 : REMBOURSEMENT 
Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat. 
 
Pour recevoir le remboursement des frais de participation au jeu, il suffit d’en faire la 
demande écrite avant le 04/06/2008 à l’adresse suivante :  
CFP – 33 avenue des Champs Elysées – 75008 Paris, en précisant lisiblement les 
informations suivantes : nom, prénom, adresse postale complète, date et heure de 
participation.  
 
Un seul remboursement est admis par participation (adresse e-mail) par jour. 
En cas de pluralité de nom de famille à une même adresse, une seule demande de 
remboursement sera prise en compte pour l’ensemble des participants. 
 
Remboursement des frais de participation au jeu : 
L’Organisateur s’engage à rembourser à tout participant qui en fait la demande, les frais 
téléphoniques engagés pour se connecter au Site et participer au jeu précité. Le coût de la 
connexion Internet remboursé sera calculé sur la base d’une estimation forfaitaire de la 
durée de connexion nécessaire pour participer de 30 secondes, au tarif de 0,15 Euros TTC la 
minute.  
La demande de remboursement à regrouper dans une seule enveloppe (pour un seul et 
unique participant) devra être accompagnée d’un RIB/RIP pour la France Métropolitaine (ou 
des coordonnées bancaires IBAN et SWIT BIC pour les Comores, les départements et 
collectivités d’Outre Mer), de la liste des codes utilisés ainsi que d’une facture détaillée du 
fournisseur d’accès Internet auquel vous êtes abonnés faisant apparaître la date et l’heure 
de participation au jeu clairement soulignées. Le nom et l’adresse de la personne demandant 
le remboursement doivent être les mêmes que ceux mentionnés sur la facture de l’opérateur 
téléphonique. 
Les participants ne payant pas de frais de connexion liés à l’importance de leurs 
communications (titulaires d’un abonnement, utilisateurs de cybercable, ADSL …) ne 
pourront pas obtenir de remboursement dans la mesure où la participation au jeu ne leur 
occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. 
Remboursement des frais d’envoi : 
Les frais de la demande de règlement et/ou de la demande de remboursement seront 
remboursés par virement au tarif lent en vigueur en France (zone Union Européenne ou 
reste du monde selon les cas) et sur la base d’un courrier de 20g. La demande de 
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remboursement devra être accompagné d’un RIB/RIP (ou des coordonnées bancaires IBAN 
et SWIT BIC pour les Comores, les départements et collectivités d’Outre Mer).  
 
Les correspondances présentant une anomalie (incomplète, illisible, insuffisamment 
affranchie) ne pourront être prise en compte. 
 
 
ARTICLE 7 : RESPONSABILITE 
Le Comité Français du Parfum se réserve le droit, en cas de force majeure, d’annuler, de 
reporter, de prolonger, d’écourter ou de modifier partiellement ou en totalité la présente 
opération si les circonstances l’y obligent sans avoir à justifier de cette décision et sans que 
sa responsabilité ne puisse être engagée en aucune manière.  
 
Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. L’Organisateur ne 
saurait donc être tenu pour responsable de la contamination par d’éventuels virus ou de 
l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au Jeu et décline toute 
responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants au réseau via le site 
www.gouttesdeluxe.com. 
 
L’Organisateur ne saurait davantage être tenu pour responsable au cas où un ou plusieurs 
participants ne pourraient parvenir à se connecter au site www.gouttesdeluxe.com du fait de 
tout problème ou défaut technique lié notamment à l'encombrement du réseau.  
 
Il en est également de même en cas de dysfonctionnements du réseau Internet, notamment 
dus à des actes de malveillance, qui empêcheraient le bon déroulement du Jeu.  
 
Plus particulièrement, l’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable d’un quelconque 
dommage causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui y 
sont stockées, ainsi que des conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle 
ou professionnelle. La connexion de toute personne au site et la participation au jeu se fait 
sous son entière responsabilité. 
 
L’Organisateur pourra annuler tout ou partie du Jeu s’il apparaît que des fraudes sont 
intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique dans le 
cadre de la participation au Jeu. Il se réserve, dans cette hypothèse, le droit de ne pas 
attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes 
les auteurs de ces fraudes. Aussi, l’Organisateur n'est pas tenu de faire parvenir un 
quelconque lot au participant bénéficiaire si celui-ci n'a pas saisi correctement ses 
coordonnées lors de l’inscription, s’il a manifestement, et par n'importe quel moyen, réussi à 
fausser le résultat du jeu ou ne s'est pas conformé au présent règlement. 
 
La société organisatrice mettra tous les moyens en œuvre avec ses prestataires pour que le 
système de détermination des gagnants et l’attribution des lots soit conforme au règlement 
du présent jeu. Si malgré cela une défaillance survenait et affectait le système de 
détermination des gagnants, la société organisatrice ne saurait être engagée à l’égard des 
participants au-delà du nombre de dotations annoncé dans le règlement du jeu et dans la 
publicité accompagnant le présent jeu. 
 
L'utilisation de robots ou de tous autres procédés similaires permettant de participer 
illicitement au jeu de façon mécanique ou autre est proscrite, la violation de cette règle 
entraînant l'élimination de son auteur, pour toutes les sessions du jeu.  
 
En outre, la responsabilité de l’Organisateur ne pourra en aucun cas être retenue en cas de 
problèmes d'acheminement ou de perte de courrier postal ou électronique. Les éventuelles 
réclamations devront être formulées par les destinataires directement auprès des 
entreprises ayant assuré l’acheminement. 
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ARTICLE 8 : PUBLICITE ET PROMOTION DES GAGNANTS 
Les gagnants autorisent l’Organisateur à utiliser à titre publicitaire, en tant que tel, leurs 
nom, prénom, adresse dans toute manifestation publicitaire et promotionnelle liée au 
présent jeu en France Métropolitaine (Corse comprise), pour une durée de 3 à 6 mois sur le 
site www.gouttesdeluxe.com et sans que cela leur confère une rémunération, un droit ou un 
avantage quelconque, autre que l’attribution de leur dotation.  
 
 
ARTICLE 9 : INFORMATIQUE ET LIBERTES 
Conformément aux dispositions des articles 38 et suivants de la loi n°2004-801 du 6 août 
2004, Loi Informatique et Liberté, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 
personne remplissant un formulaire d’inscription présent sur le site bénéficie d’un droit 
d’accès, de rectification et de radiation des données la concernant auprès de la société 
organisatrice. Ces droits sont exercés sur simple demande écrite au : 
 
CFP – 33 avenue des Champs Elysées – 75008 Paris  
 
Conformément à la réglementation en vigueur, les informations collectées dans le cadre du 
présent jeu sont destinées exclusivement au Comité Français du Parfum, et elles ne seront 
ni vendues, ni cédées à des tiers, de quelque manière que ce soit.  
 
Par ailleurs, les adresses e-mail communiquées par les participants dans le cadre du 
parrainage ne seront également ni cédées, ni vendues, à des tiers de quelque manière que 
ce soit.  De plus, les adresses e-mail communiquées par les participants dans le cadre du 
parrainage ne seront pas exploitées commercialement sauf accord explicite de la part du 
filleul lors de son inscription au jeu.  
 
 
ARTICLE 10 : RESPECT DES REGLES 
La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière des modalités énoncées dans 
le présent règlement. L’Organisateur ne répondra à aucune question concernant les 
modalités pratiques du jeu pendant toute sa durée. 
 
Toute fraude ou non-respect du présent règlement pourra donner lieu à l’exclusion du jeu de 
son auteur, l’Organisateur se réservant, le cas échéant, le droit d’engager à son encontre 
des poursuites judiciaires. 
 
Toute contestation ou réclamation relative à ce jeu devra être formulée par écrit et adressée 
à l’adresse du jeu et ne pourra être prise en considération au-delà d’un délai de deux mois à 
compter de la clôture du jeu. 
 
ARTICLE 11: MODIFICATION DU REGLEMENT 
L’Organisateur se réserve le droit de modifier les articles du présent règlement et 
notamment les règles du jeu et les gains attribués, essentiellement pour tenir compte de 
l’évolution des dispositions légales, réglementaires ou administratives, des décisions 
judiciaires, des recommandations émises par les organismes en charge de l’administration 
du réseau Internet et de la politique commerciale de la société organisatrice. 
 
Chaque modification fera l’objet d’une annonce sur le site et sera déposée par avenant, 
comme le présent règlement, auprès de l’huissier de justice. 
 
 
ARTICLE 12 : DEPOT DU PRESENT REGLEMENT 
Le règlement du jeu est déposé auprès de la S.C.P. Eric ALBOU et Carolle YANA, Huissiers de 
Justice Associés, située au 160 rue du Temple 75003 PARIS. 
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Ce règlement peut être consulté en ligne et imprimé à tout moment directement sur 
www.gouttesdeluxe.com pendant toute la durée du concours. Il peut également être 
demandé auprès de l’Organisateur ou de l’Huissier de justice. 
 
Les frais postaux seront remboursés au tarif lent en vigueur en France, sur simple demande 
formulée dans le courrier de demande de remboursement. 
 
 
Article 13 : DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTIONS DE COMPETENCES 
La loi qui s’applique est la loi française. Les participants sont donc soumis à la 
réglementation française applicable aux jeux.  
 
Tout litige né à l’occasion du présent jeu et qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis 
aux juridictions compétentes.  
 
 


